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1. Cadre réglementaire 

- Code Général des collectivités territoriales 

- Décret n° 96-141 du 21.02.96 relatif au transport de corps vers un établissement de santé et modifiant le 

code des communes. 

- Arrêté du 24.12.96 instituant l’utilisation des nouveaux certificats confidentiels de décès. 

- Décret n° 97-1039 du 14.11.97 relatif aux chambres mortuaires des établissements de santé. 

- Arrêté du 20.07.98 fixant la liste des maladies contagieuses portant interdiction de certaines opérations 

funéraires. 

- Décret n° 2000-1033 du 17.10.00 portant publication de l’accord sur le transfert de corps des personnes 

décédées. 

- Décret n°2017-890 du 6 Mai 2017 relatif à l’état civil 

 

2. Déroulement – Descriptif 

a. Constatation du décès 

Devant toute personne inanimée, la soignante contacte l’infirmière afin de vérifier les constantes vitales : le 

pouls, la tension, la fréquence respiratoire. En l’absence de l’infirmière, c’est à l’aide-soignante de prendre 

les constantes. Si le décès est constaté : 

Action : Par qui ? 

Contacter le médecin traitant ou le SAMU si le médecin ne 

peut se déplacer ou lorsque le décès survient la nuit, les 

weekends et les jours fériés 

 

Contacter le cadre d’astreinte 

 

Contacter la directrice si elle n’est pas d’astreinte 

 

Contacter la psychologue à partir de 8h00 si décès durant la 

nuit, sinon à tout moment dans la journée 

 

Contacter la famille et/ou les services de tutelle selon leurs 

volontés, soit au moment de la survenu du décès, soit le 

matin si décès durant la nuit 

 

Contacter les pompes funèbres (sauf si famille veut s’en 

charger). Il faut préciser l’heure du décès, et s’assurer que la 

toilette mortuaire sera effectuée par leurs soins s’il s’agit du 

souhait du défunt, de la famille 

 

Informer le service administratif 

 

Infirmière en son absence l’aide-soignante 

 

 

 

Infirmière ou aide-soignante 

 

Cadre d’astreinte 

 

Cadre d’astreinte 

 

 

Cadre d’astreinte 

 

 

 

 

 

Cadre d’astreinte 

 

 

 

 

 

Cadre d’astreinte 
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Contacter les partenaires extérieurs (EADSP / HAD) Coordinateur de parcours (éducateur 

spécialisé) 

 

L’annonce du décès doit être faite à la famille, à la direction de l’établissement et à l’officier de l’état civil 

de la commune dans un délai de 24 heures. 

 

b. Conservation du corps sur l’établissement 

Le résident doit rester dans sa chambre après constatation du décès par le médecin pendant un minimum de 

2 heures. Une Maison d’Accueil Spécialisée (MAS) est considérée comme un lieu de résidence. Le corps du 

défunt peut y être conservé comme à son propre domicile, pendant 6 jours, c’est à dire jusqu’à la date limite 

de mise en bière suite au décès, pour cela, le corps du défunt doit reposer sur une table réfrigérée dans sa 

chambre.  

Cependant, en ce qui concerne les établissements qui ne sont pas tenus d’être équipés d’une chambre 

mortuaire, ou d’une table réfrigérée, le corps est transporté vers une chambre funéraire. Ainsi, du fait de 

l’absence de table réfrigérée au sein de la MAS Maison de Gâtines, il est convenu que le cadre d’astreinte 

contacte les pompes funèbres Sibottier de Valençay qui viendront chercher le corps pour qu’il puisse y être 

conservé. C’est à l’établissement que revient la responsabilité d’en informer la famille dans les 10 heures à 

compter du décès.   

 

c. Réalisation des soins post-mortem 

Lors de la toilette, la famille peut demander d’être présente, à participer, voire à effectuer entièrement les 

derniers soins d’hygiène. Ces derniers temps sont un symbole fort, une étape importante permettant aux 

proches d’appréhender le deuil plus sereinement en préservant la dignité de l’être perdu. Il est nécessaire de 

se rappeler que la dernière image que garderont la famille et les proches sera celle qu’on lui présentera après 

les soins d’hygiène. Par cet acte, on va tenter de supprimer toutes les traces d’une éventuelle maladie et de 

ses traitements. Après la toilette, le défunt n’est pas un ancien malade mais un ancien vivant. 

Voir Annexe 1. Réalisation des soins post-mortem 

 

d. Réalisation de l’inventaire des effets du défunt 

L’inventaire des biens que possédait la personne décédée doit être réalisé (bijoux, argent numéraire, objets 

personnels, vêtements…) par deux personnes car nécessité de témoin. Afin d’éviter tout litige, l’inventaire 

sera rédigé de façon la plus détaillée possible et signé par les deux personnes qui l’ont établi.  

Voir Annexe 4. Inventaire des effets du défunt. 
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3. Déclaration du décès – procédure administrative 

a. Certificat de décès 

Le certificat de décès doit être rédigé par le médecin, le cachet du médecin doit être apposé sur les 3 volets. 

Une photocopie du certificat de décès doit être effectuée afin d’être jointe au dossier médical et au dossier 

administratif. Le certificat est ensuite transmis à la mairie du lieu du décès par les pompes funèbres avec le 

livret de famille ou une pièce d’identité.  

Voir Annexe 2. Certificat de décès 

 

b. Demande de transport de corps avant mise en bière 

Sans préjudice des dispositions particulières prévues à l’article R. 2223-77 et quel que soit le lieu de dépôt 

du corps, le transport avant mise en bière du corps d’une personne décédée vers son domicile, la résidence 

d’un membre de sa famille ou une chambre funéraire ne peut être réalisé sans une déclaration écrite 

préalable effectuée, par tout moyen, auprès du maire du lieu de dépôt du corps et dans les conditions prévues 

par les articles R. 2213-8, R. 2213-8-1, R. 2213-9 et R. 2213-11.  

La famille est en droit de demander le transport du corps vers un autre lieu si elle le souhaite, en chambre 

funéraire de leur choix ou à domicile, dans les 48 heures qui suivent le décès, et ceci à ses frais. Elle sera 

alors accompagnée par l’agence funéraire pour compléter le formulaire de « Demande de transport de corps 

avant la mise en bière ». Si aucun contrat obsèques n’a été effectué, l’établissement transmet les 

coordonnées à la famille de quelques pompes funèbres situées aux alentours de Valençay. 

Si les proches n’ont pas pu être prévenus assez tôt et qu’aucune disposition auprès d’une société de pompes 

funèbres n’a été réalisée ou n’a pas été communiquée à l’établissement, il revient alors à l’établissement 

d’ordonner le transfert du corps aux pompes funèbres de Valençay et d’en assumer le coût : frais de 

transport ; conservation en chambre pendant les 3 premiers jours suivant l’admission (article R. 2223-79 du 

CGCT) dans un délai de 48 heures à compter du décès. 

Voir Annexe 3. Demande de transport de corps avant mise en bière. 

 

c. Déclaration de décès et registre des décès de l’établissement 

L'article 4 de la loi modifie l'article 80 du Code civil. Désormais, en cas de décès dans un établissement de 

santé ou dans un établissement social ou médico-social, le directeur doit aviser par tous moyens, dans les 24 

heures, l'officier d'état civil. En cas de difficulté, ce dernier devra se rendre dans l'établissement pour 

s'assurer, sur place, du décès et en dresser l'acte sur la base des déclarations et renseignements qui lui seront 

communiqués (art. L. 312-1, I, 6° CASF). Dans l'établissement, un registre doit être ouvert sur lequel seront 

inscrites les déclarations de décès et renseignements portés à la connaissance de l'officier d'état civil.  
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Annexe 1. Réalisation des soins post-mortem 

 

Les soins doivent être réalisés dans le respect des précautions standard en hygiène (lavage des mains ou 

désinfection à la solution hydro-alcoolique au début et à la fin des soins, gants à usage unique, tablier 

plastique), selon les dernières volontés et les convictions religieuses de défunt et/ou de sa famille. La toilette 

mortuaire doit s’effectuer avec 2 professionnels, de préférence aide-soignante et infirmière. Le résident est 

maintenu dans sa chambre. 

 Fait le : Par (initiales) : 

Enlever les bijoux (sauf souhait contraire du défunt ou de la famille) qui seront 

rendu à la famille sous enveloppe ; 

Enlever les prothèses et les orthèses pour les nettoyer, elles seront ensuite 

rendues à la famille ; 

Retirer tous les dispositifs médicaux invasifs (cathéter, sonde…) ; 

S’assurer des volontés du résident, de la famille et des rites et coutumes 

religieuses ; 

Procéder à la toilette du résident comme habituellement ; 

Fermer les yeux du résident ; (si possible) remettre les prothèses dentaires une 

fois nettoyées ; maintenir la bouche du résident fermée (utiliser une 

mentonnière) ; surélever légèrement la tête ; mettre les bras le long du corps de 

préférence ou selon les convictions religieuses ; les jambes allongées l’une 

contre l’autre ; 

Mettre un change anatomique ; 

Poser des pansements étanches sur les plaies ouvertes (acte réalisé par 

l’infirmière) ; 

Habiller le résident suivant ses volontés et/ou celles de la famille ; 

Soigner la présentation du résident : rasage, coiffure, parfum selon ses 

habitudes, installation sur des draps blancs, avec un drap jusqu’à hauteur de la 

poitrine ; 

Mettre le bracelet d’identification avec : nom, prénom, date, heure du décès et 

service. Cette opération s’effectue en présence de deux soignants et a valeur de 

reconnaissance de corps ; 

Enlever tous les matériels de soins (extracteur d’oxygène, pied à perfusion…) 

et ranger la chambre de manière à ce qu’elle soit présentable ; 

Fermer les volets, les fenêtres et fermer la porte à clé ; 

Noter l’ensemble des effets personnels du résident sur la fiche d’inventaire, 

ceux présents sur le défunt et ceux qui seront rendus à la famille. 
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Annexe 2. Certificat de décès 
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Annexe 3. Demande de transport de corps avant mise en bière 
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